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Erwagungen

E.14

Il suit de tout ce qui précede que le lien de causalité entre les troubles présentés par la
recourante au-dela du 29 février 2012 (date de la suppression des prestations) et les
accidents des 10 juillet 2010 et 11 juillet 2011 doit étre nié. En conségquence, la décision
guerellée sera confirmée et |e recours rejeté.

Larecourante qui n'obtient pas gain de cause ne saurait se voir alouer de dépens (art. 61 |et.
g LPGA acontrario). Pour le surplus la procédure est gratuite (art. 61 let. aLPGA).
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